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DEMANDE DE RÉFORMATION 
DU JUGEMENT No 333 DU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES 

(REQUÊTE POUR AVIS CONSULTATIF) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

Vu l'article 66, paragraphe 2, du Statut de la Cour, 

Vu les articles 44, paragraphe 3, et 102, paragraphe 2, de son Règle- 
ment, 

Vu l'ordonnance rendue par le Président de la Cour le 13 septembre 
1984, fixant au 14 décembre 1984 la date d'expiration du délai dans lequel 
des exposés écrits sur la question soumise à la Cour pour avis consultatif 
pouvaient être présentés conformément à l'article 66, paragraphe 2, du 
Statut, 

Considérant que, par lettre en date du 26 novembre 1984, le conseiller 
juridique de l'organisation des Nations Unies a, au nom du Secrétaire 
général, demandé que cette date soit reportée au 28 février 1985 afin que 
l'exposé écrit de l'Organisation des Nations Unies puisse être soumis dans 
le délai ainsi prorogé, 

Reporte au 28 février 1985 la date d'expiration du délai dans lequel des 
exposés écrits pourront être présentés conformément à l'article 66, para- 
graphe 2, du Statut de la Cour ; 

Réserve la suite de Ia procédure. 
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Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de 
la Paix, à La Haye, le trente novembre mil neuf cent quatre-vingt- 
quatre. 

Le Président, 
(Signé) T. O. ELIAS. 

Le Greffier, 
(Signé) Santiago TORRES BERNARDEZ. 


